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1. Conformément aux dispositions du paragraphe 5 de la résolution 817 (IX), 

adoptée par l'Assemblée générale le 23 novembre 19541 la Commission de bons offices 

pc.u.; · 1 1 admis'sion de nouveaux Membres a pré.:>enté, le 19 septembre 1955, 1llll rapport 

prèli:ninaire (document A/ 2973) au Secrétaire général pour qu'il le transmette à 

l'Ass8mblée générale. Rendant compte des efforts qu'elle avait faits pour donner 

1 suite à la demande de l'Assemblée générale, la Commission notait qu'il était 

pos:;;ible que l'évolution de la situation au cours des prochains mois amène une 

nouvelle amélioration des relations internationales. La Commission espérait en 

outre que les débats du Conseil de sécurité, qui devait se réunir pour établir 

le rapport que l' Ansem~·ùée générale lui avait demandé dans sa résolution 817 (IX), 

fourniraient l'occasion de rechercher à nouveau une solution du problème et elle 

se déclarait en conséquence entièrement disposée à poursuivre ses efforts pendant 

la dixième session de l'As3emblée. 

2. L'Assemblée 3énérale a reçu de l'Espagne une demande d'admission à l'Organi

sation des Nations Unies (A/2984); cette demande, présentée le 23 septembre 1955 

par le Ministre espagnol des affaireo étrangères, était accompagnée d 1une décla

ration par laquelle l'Espagne acceptait les obligations contenues dans la Charte • 
• 

3. A sa 530ème séance pléni0re, le 30 septembre 1955, l'Assemblée générale a 

décidé, sur la recommandation du Bureau, d'inscrire à l'ordre du jour de sa 

dixième session la question intitulée "Admission de nouveaux lYlembres à l'Organi

sation des Nations Unies ; rapports du Conseil de sécurité et d~·la Commission de 

bons offices" et a renvoyé la question à la Commission politique spéciale pour 

examen et rapport. 
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4. La Commission politique spéciale a examiné la question de sa 25ème à sa 

32ème sé&~ces 1 entre le ler et le 7 décembre. 

5. Au début de l'examen de la question, à la 25ème séance, le ler décembre, 

le Président de la Comraicssion de bons offices a fait une déclaration sur 1 1 acti

vité de cette Commission. 

6. A la même séance, le représentant du Canada a présenté un projet de réso

lution commun (A/AC.80/L.3, 1.3/Add.l et Add.2/Rev.l) soumis par vingt-huit 

Puissances, à savoir l'Afghani~, l 1~~saoudite, l'Argentine, l'Australi~, 

la Birmanie, le Brésil, le Ç~~' le Qhili, la Colombi~, le ~a Rica, 

le Dan"=-mark, 1 'Eguate~, 1 ';:_!.hiopi<:_, 1' Inde, 1' Indonésie, 1 '_I_:r:_ak, 1 1 Irai_!, 

l'Islande, le Liban, le Libéria, la Norvège, la Nouvelle-Zé:ande, le Pakistan, ----- -- ----·· -----~·-----.-· -··~---

la Suède, la Syri~.' la Tha:Llande, le ~ et la Yougos).~. Ce projet de 

résolution comm~î prévoyait que l'Assemblée générale, tenant notamment compte 

des déclarations au sujet de l'admission de nouveaux Membres faites par des 

membres permanents du Conseil de sécurité dans la discussion générale à la 

présente session de l'Assemblée, et persuadée qu'une représentation plus large 

dans la composition de l'Organisation des Nations Unies mettrait l'Organisation 

en mesure de jouer un rôle plus efficace dans la situation internationale présente, 

1) ex~rimerait sa satisfaction des travawc et des efforts de la Commission de bon? 

offices; 2) prierait le Conseil de ·sécurité d'examiner, à la lumière de l'opinion 

ginérale en faveur de la composition la plus large possible de l'Organisation des 

Nations Unies, les demandes d'admission en suspens présentées par tous les pays 

pour lesquels aucun problàme d'unification ne se pose; et 3) prierait en outre le 

Conseil de sécurité de faire rapport sur ces demandes à l'Assemblée générale au 

cours de la présente session. 

7. A la même séance, l'Un~ des Républiques socialistes soviétiques a présenté 

un amendement (A/AC.80/L.5) au projet de résolution des vingt-huit Puissances, qui 

visait à remplacer les mots "les pays pour lesquels aucun problème d'unification 

ne se pose", au paragraphe 2 du dispositif, par les mots : "les dix-huit Etats 

(Albanie, République populaire de Mongolie, Jordanie, Irlande, Portugal, Hongrie, 

Italie, Autriche, Roumanie, Bulgarie, Finlande, Ceylan, Népal, Libye, Cambodge, 

Japon, 'taos, Espagne) 11
• 
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8. A la 26ème séance, le 2 décembre, les auteurs du projet de résolution commun 

ont présenté un texte revisé (A/AC.80jL.3/Rev.l) prévoyant l'insertion du mot 

"dix-huit" au paragraphe 2 du dispositif; ainsi modifié, le dernier membre de 

phrase se lisait comme suit : "·•• les demandes d'admission en suspens présentées 

par les dix-huit pays pour lesquels aucun problème d'unification ne se pose 11
• 

9. Le 2 décembre, Cuba a présenté une série d'amendements (A/AC.80/L.7) au 

projet de résolution commun revisé. Ces amendements apportaient au préambule 

deux additions ayant pour objet de mentionner les conditions requises par 

l'Article 4 de la Charte; ils tendaient, en outre, 1) à remplacer le paragraphe 2 

du dispositif pe,r le texte suivant : "Prie le Conseil de sécurité d 1 examiner les 

demandes d'admission en suspens, à la lumière de l'opinion générale en faveur de 

la composition la plus large possible de l'Organisation des Nations Unies, étant 

entendu que ses Membres doivent remplir les conditions requiaes par l'Article 4 

de la Charte, et en se conformant aux principes énoncés dans l'avis consultatif 

de la Cour internationale de Justice en date du 28 mai 1948"; 2) à remplacer le 

paragraphe 3 du dispositif par un paragraphe ainsi conçu : "prie en outre le 

Conseil él.e sécm·j_té de faire rapport sur ces demandes à 1 1 Assemblée générale au 

cours ·k ~-a J/-~~r~ente session, en se conformant aux principes énoncés par la 

-Cour j n.-r:·:-,la '·;.'.)l'Jale de Justice dans son avis consul ta tif du 28 mai 1948". 

10. Tiô" ~!{ -.~ .~cnr, Q.uha_ a présenté u-n amendement (A/ AC. 80/L. 8) à 1 'amendement 

soum2G p:::.1· _ ',;~~;jS (A/AC.80/L.5; au projet de résolution des vingt-huit Puissances; 

le but de liamendement cubain était de remp:ace:r ~e mot "dix-huit" par le 

mot "vingt" et d 1 ajouter la République de Corée et la République du Viet.-Nam à 

la liste des Etats énumérés dans l'amendement de l'URSS. 

11. A la 32ème séance, le 7 décembre, le re?résentant ·de l'URSS a déclaré qu1il 

n'insisterait pas pour que Don amendement (A/AC.80/L.5) au projet de réso

lution commun revisé (A/AC.80/L.3/Rev.l) soit mis aux voix. 

12. A la même séance, le représentant de Cuba a déclaré que, dans ces conditions, 

il n'insisterait pas pour qu'iL soit procédé au vote sur l'amendement cubain 

(A/AC.80/L.8) à l'amendement présenté par l'URSS. D'autre part, il a proposé de 

mettre aux voix le paragraphe 2 du dispositif du projet de résolution commun 

en deux parties, la première allant jusqu'aux mots "les demandes d'admission 

en suspens", inclusivement, et la deuxième étant constituée par les mots 

"présentées par les dix-huit pays pour lesquels aucun probl0me d'unification ne 

se pose". 
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, 13. Le représentant de ~'Inde, invoquant l'article 150 du règlement intérieur, 

s'est opposé à la proposition du représentant''de Cuba tendant à diviser le para

graphe 2 du dispositif et il a demandé que cette proposition soit mise aux voix. 

14. A la même séance, la proposition de Cuba demandant le vote par division du 

paragraphe 2 du dispositif a été rejetée, après un vote par appel nominal, 

par 38 voix contre 8, avec 13 abstentions. Les voix se sont partagées comme 

. suit 

Ont voté pour 

Ont voté contre 

Se sont abstenus 

Chine} Colombie, Costa Rica, Cuba, Grèce, Guatemala, 

Libéria, Nicaragua. 

Afghanistan, Arabie saoudite, Australie, Birmanie, 

Bolivie, Brésil, Canada, Chili, Danernarlc, Egypte, 

Equateur, Ethiopie, Haiti, Inde, Indonésie; Irak, Iran, 

Islande, Liban, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, 

Panama, Pérou, Polcgne, République Dominicaine, 

République socialiste soviétique de Biélorussie, 

République socialiste soviétique d'Ukraine, Royaume-Uni 

de Grande-Bret~gne et d'Irlande du Nord, Salvador, 

Suède, S;yrie, Tchécoslovaquie, ThaJ:lande, Union des 

Républiques so~ialistes soviétiques, Uruguay, Yémen, 

Yougoslavie. 

Argentine, Bel~ique, Etats-Unis d'Amérique, France, 

Honduras, Israël, Lu.-œobou:;.·g) l•iexi que, Paraguay, 

Pays-Bas, Philippines, Turquie, Venezuela. 

15. A la même séance, le projet de résolution commun revisé présenté par les 

vingt-huit Puissances (A/AC.80/L.3/Rev.l) e~c les amendements de Cuba à ce texte 

(A/AC.80/L.7) ont été mis aux voix paracraphe par paragraphe. Les voix se sont 

réparties comme suit : 

Préambule 

L'amendement de Cuba au premier ~:~ a été rejeté, après un vote par 

appel nominal, par 38 voix contre 7, avec 14 abstentions. Leo voix se sont 

partagées comme suit 

Ont voté pour Belgique, Chine, Cuba, Etats-Unis d'Amérique, France, 

Luxembourg, Pays-Bas. 



Ont voté contre 

Se sont abstenus 
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Afghanistan, Arabie saoudite, Argentine, Australie, 

Birmanie, Bolivie, Brésil, Canada, Chili, Costa Rica, 

Danemark, Equateur, Ethiopie, Haiti, Inde, Indonésie, 

Irak, Iran, Islande, Liban, Libéria, Norvège, 

Nouvelle-Zélande, Pakistan, Panama, Pérou, Pologne, 

République socialiste de Biélorussie, République 

socialiste soviétique d'Ukraine, Salvador, Suède, Syrie, 

Tchécoslovaquie, Tha:Llande, Union des Républiques 

socialistes soviétiques, Uruguay, Yémen, Yougoslavie. 

Colombie, Egypte, Grèce, Guatemala, Honduras, Israël, 

Mexique, Nicaragua, Paraguay, Philippines, République 

' Dominicaine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 

du Nord, Turquie, Venezuela. 

Le premier alinéa a été adopté par 48 voix contre 2, avec 4 abstentions. 

Le deuxième et le troisième alinéas ont été adoptés par 53 voix contre zéro, 

avec 6 abstentions. 

L'amendement de Cuba au auatri;'me alinéa a été rejeté, après un vote par 

appel nominal, par 37 voix contre 7, avec 15 abstentions. Les voix se sont 

réparties comme suit 

Ont voté pour : 

Ont voté contre 

Se sont abstenus 

Belgique, Chine, CUba, Etats-Unis d'Amérique, France, 

Luxembourg, Pays-Bas. 

Afghanistan, Arabie saoudite, Argentine, Australie, 

Birmanie, Bolivie,·B~Üsil, Canada, Chili, Costa Rica, 

Danemark, Equateur, Ethiopie, Inde, Indonésie, Irak, 

Iran, Islande, Li~an, Libéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 

Pakistan, Panama, Pérou, Pologne, République socialiste 

soviétique de Biélorussie, République socialiste 

soviétique d' m~raine, Salvador, Suède, Syrie, 

Tchécoslovaquie, Tha:Llande, Union des Républiques 

socialistes soviétiques, Uruguay, Yémen, Yougoslavie. 

Colombie, Egypte, Grèce, Guatemala, Ha:lti, Honduras, 

Israë·l, Mexique 1 Nicaragua, Paraguay, Philippines, 

République Dominicaine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d'Irlande du Nord, Turquie, Venezuela. 

Le quatrième alinéa du préanfu~e a été adopté par 53 voix contre 2, avec 

4 abstentions. 



Dispositif 

Le_...E_~rag_rapÀe_l: a été àdopté .par 51 voix contre zérd, avec 8 abstentions. 

L'amendement de Cuba au paragraphe 2 a été rejeté, après un vote par appel 

nominal, par 38 voix contre 7, avec 14 abstentions. Les voix se sont réparties 

comme suit : 

Ont voté pour 

Ont voté contre 

Belgique, Chine, Cuba, Etats-Unis d'Amérique, France, 

Luxembourg:, Pays-Bas •. 

Afghanistan, Arabie saoudite, Argentine, Australie, 

Birmanie, Bolivie, Brésil, Canada, Chili, Costa Rica, 

Danemark, Equateur, Ethiopie·, Inde, Indonésie, Irak, 

Iran, Islande, Liban, Mexique, Norvège, Nouvelle-Zélande, 

Pakistan, Panama, Pérou, Philippines, Pologne, République 

socialiste soviétique de Biélorussie, République socia

liste soviétique d'Ukraine, Salvador, Suède, Syrie, 

Tchécoslovaquie, Tharlande, Union des Républiques 

socialistes soviétiques, Uruguay, Yémen, Yougoslavie. 

Colombie, Egypte, Grèce, Guatemala, Ha!ti, Honduras, 

Israël, Libéria, Nicaragua, Paraguay, République 

D0minicaineJ Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 

du Nord, Turquie, Venezuela. 

Le paragr~vhe 2 a été adopté par 52 voix contre 2, avec 5 abstentions. 

L'amendement de Cuba au paragraphe 3 a été rejeté, après un vote par appel 

nominal, par 37 voix contre 7, avec 15 abstentions. Les voix se sont réparties 

comme suit : 

Ont voté pol!I 

Ont voté contre 

Belgique, Chine, Cuba, Etats-Unis d'Amérique, France, 

L~xembourg, Pays-Bas. 

Afghanistan, Arabie saoudite, Argentine, Australie, 

Birmanie, Bolivie, Brésil, Canada, Chili, Costa Rica, 

Danemark, Equateur,'Ethiopie, Inde, Indonésie, Irak, 

Iran, Islande, Liban, Mexique, Norvège, Nouvelle-Zélande, 

Pakistan, Panama, Pérou, Pologne, République socialiste 

soviétique de Biélorussie, République socialiste 

soviétique d'Ukraine, Salvador, Suède, Syrie, 

Tchécoslovaquie, Tharlande, Union des Républiques 

socialistes soviétiques, Uruguay, Yémen, Yougoslavie. 



Se sont abstenus Colombie, Egypte, Grèce1 Guatemala, Ha!ti, Honduras, 

Israël, Libéria, Nicaragua, Paraguay, Philippines, 

R0publique Dominicaine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
• et d'Irlande du Nord, Turquie, Venezuela. 

Le parag~aphe ,3 a été adopté par 52 voix contre 2, avec 4 abstentions. 

L'ensemble du proje\ de résolu~~ a été adopté, après un vote par appel 

nominal, par 52 voix contre 2, avec 5 abstentions. Les voix se sont réparties 

comme suit : 

Ont voté pour 

Ont voté contre : 

Afghanistan, Arabie saoudite, Argentine, Australie, 

Birmanie, Bolivie, Brésil, Canada, Chili, Colombie, . . 

Costa Rica, Danemark, Egrpte, Equateur, Ethiopie, 

Guatemala, Haiti, Honduras, Inde, Indonésie, Irak, IranJ 

Islande, Liban, Libéria, Luxembourg, Mexique, Nicaragua, 

Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Panama, Paraguay, 

Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, République 

Dominicaine, République socialiste soviétique de 

Biélorussie, Répuolique socialiste soviétique d'Ukraine, 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 

Salvador, Suède~ Syrie, Tchécoslovaquie, Thailande, 

Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques, 

Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie. 

Chine, Cuba. 

Se sont abstenus : Belgique, Etats-U~is d'Amérique, France, Grèce, Israël. 

16. En conséquence, la Commission politique spéciale recommande à l'Assemblée 

générale d'adopter le projet de résolution ci-apr~s : 

~'Assemblée générale, 

Ayant noté le sentiment général qui a été exprimé en de nombreuses occasions 

en faveur de la composition la plus larse possible de l'Organisation des 

Nations Unies, 

Ayant reçu le rapport préliminaire (A/2973) de la Commission de bons offices 

créée par l'Assemblée généra~e aŒ{ termes de sa résolution 718 (VIII) du 

23 octobre 1953, 
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Tenant compte des déclarations au sujet de l'admission de nouveaux Membres 

faites par des membres permanents dÙ Conseil de sécurité dans la discussion 

. générale à la présente session de l'Assemblée générale, 

Persuadée ~u'une représentation plus large dans la composition de l'Organi

sation des Nations Unies mettra l'Organisation en mesure de jouer un rÔle plus 

efficace dans la situation internationale présente, 

1. Exprime sa satisfaction des travaux et des efforts de la Commission 

de bons offices; 

2. Prie le Conseil de sécurité d'examiner, à la lumi0re de l'opinion 

générale en faveur de la composition la plus large possible dè l'Organisation 

des Nations Unies, les demandes d'admission en suspens présentées par les 

dix-huit pays pour lesquels aucun problème d'unification ne se pose; 

3. Prie en o~~ le Conseil de sécu::;;-ité de faire rapport sur ces demandes 

à l'Assemblée générale au cours de la présente session. 




